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L’utilisation massive des technologies, qui s’est accentuée ces 
dernières années, a transformé le monde du travail. L’hyperconnectivité 
professionnelle qui en découle peut accroître les risques pour la personne 
en emploi d’expérimenter du technostress. À long terme, le technostress 
peut nuire directement à la productivité, à l’engagement professionnel, 
à la satisfaction au travail et à la conciliation entre vie personnelle et vie 
professionnelle. Il peut également augmenter la production d’hormones 
de stress et le risque d’épuisement professionnel. L’un des enjeux les 
plus importants associés à l’effet de cette hyperconnectivité sur la 
productivité et la santé de la personne en emploi est la propension à 
passer beaucoup de temps en mode multitâche. Les personnes qui font 
régulièrement du multitâche seront plus facilement perturbées par les 
sources de distractions, leur attention étant constamment fragmentée. 

Ce mode multitâche a des incidences sur la fatigue cognitive, et à 
long terme, sur la santé mentale. En réponse à ces enjeux de société, 
a été proposé au Québec le projet de loi n° 990 (PL n° 990) qui porte 
d’abord sur le télétravail, mais qui offre tout de même certains repères 
pertinents sur le droit à la déconnexion en proposant de l’inclure dans 
les politiques de télétravail. En somme, l’hyperconnectivité en emploi, et 
les conséquences qui en découlent sont un problème de santé publique. 
Les solutions à mettre en œuvre sont plurielles et variées. Pour s’imposer, 
le droit à la déconnexion doit être bien communiqué en expliquant les 
fondements scientifiques qui le justifient, afin de susciter un sentiment 
d’adhésion et d’obtenir de réels changements au sein des cultures 
organisationnelles, et des comportements individuels et collectifs.

Mots-clés :  
hyperconnectivité; technostress; surcharge technologique (technosurcharge);  

invasion technologique (technoinvasion); droit à la déconnexion
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L’utilisation massive des technologies, qui s’est particulièrement accentuée 
dans les dernières années, a transformé la manière dont nous réalisons nos 
activités professionnelles, mais également la façon dont nous envisageons 
notre vie personnelle (Seedoyal Doargajudhur et Hosanoo, 2023; Shiau et 
coll., 2019). La pandémie de la COVID-19 (« la pandémie ») a contribué à ce 
que nos rapports humains se fassent davantage par le biais d’outils virtuels 
(Amato et Gobert, 2025), et à ce que nos interactions professionnelles se 
dématérialisent en partie en raison d’une hausse marquée du télétravail 
(Statistique Canada, 2024). Cette hausse était déjà bien ancrée dans la 
vie professionnelle de nombreuses personnes avant le mois de mars 2020 
(Society of Human Resource Management, 2016; Vilhelmson et Thulin, 2016 
cités dans Van der Lippe et Lippényi, 2020, p. 61). Or, la pandémie nous aura 
amenés à revoir nos modes d’organisation et à transformer notre manière 
d’adopter des outils technologiques au quotidien (Dima, Dextras-Gauthier 
et Gilbert, 2021, p. 3). Grâce à la technologie, nous avons pu poursuivre nos 
activités et rester en contact, ce qui a été très positif. Or, cette omniprésence 
technologique a également engendré des inconvénients susceptibles 
d’influencer négativement l’expérience de travail (Dima, Dextras-Gauthier 
et Gilbert, 2021, p. 3), le bien-être global et la santé.

Le présent document offre une synthèse des faits saillants dégagés dans 
les écrits scientifiques autour des risques associés à l’hyperconnectivité au 
travail. Il contient plus précisément une revue narrative (narrative review, 
aussi appelée revue de littérature) entourant ce phénomène qui représente 
une situation sans précédent dans l’histoire de l’humanité (partie 1). Cette 
revue de littérature s’intéresse également à la réponse sociétale offerte 
à cet enjeu dans les dernières années, à travers le droit à la déconnexion 
(partie 2). L’objectif avec ce type d’exercice scientifique est « de présenter 
un état de connaissances, une synthèse, une information de base ou une vue 
d’ensemble de la littérature scientifique publiée sur un sujet précis » (Efron et 

Ravid, 2019; Greenhalgh et coll., 2018; Gregory et Denniss, 2018; Murphy, 
2012; Needleman et coll., 2013; Suter, 2021). Cela permet une recherche 
documentaire sommaire, flexible, cohérente et critique de l’auteur (Conn 
et Coon Sells, 2014). Ainsi, la présente revue de littérature expose les fruits 
d’une recherche et d’une analyse critique effectuées sur l’hyperconnectivité 
et le droit à la déconnexion entre les mois de janvier 2025 et juillet 2025 pour 
l’Ordre des conseillers en ressources humaines du Québec. Elle est divisée 
en deux parties. La première partie s’intéresse spécifiquement aux risques 
psychosociaux de l’hyperconnectivité au travail (partie 1). Cette première 
partie est subdivisée en quatre sections. D’abord, une première section est 
consacrée à l’apparition de ces frontières brouillées entre la vie professionnelle 
et la vie personnelle par l’arrivée massive du télétravail (section 1.1). Ensuite, 
une seconde section porte précisément sur les avantages et les inconvénients 
de l’hyperconnectivité (section 1.2). Une troisième section est consacrée 
au développement de la notion de technostress et ses répercussions sur la 
santé de la personne en emploi (section 1.3). Pour conclure cette première 
grande partie, nous abordons les enjeux associés au multitâche et à l’attention 
fragmentée, ainsi que les risques dégagés par la littérature récente liés au fait 
de ne jamais se déconnecter durant les heures de travail (et pas seulement en 
dehors de ces heures) (section 1.4). La seconde partie, plus courte, porte sur 
la réponse offerte aux risques psychosociaux de l’hyperconnectivité au travail 
par le droit à la déconnexion (partie 2). Cette seconde partie est subdivisée 
en deux sections. D’abord, nous offrons un bref portrait des développements 
législatifs sur le droit à la déconnexion au Québec (section  2.1). Nous 
terminons sur deux remarques entourant cette solution législative (section 
2.2), plus particulièrement sur la charge symbolique du droit à la déconnexion 
et son potentiel d’effectivité (section 2.2.1) et sur la sacralisation du courriel 
et des messageries instantanées comme symbole du travail dans une société 
axée sur l’instantanéité et la performance (section 2.2.2).
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Selon l’Office québécois de la langue française, l’hyperconnectivité est définie largement comme 

le fait, pour un internaute, d’avoir un accès quasi permanent à Internet, quel que soit l’endroit, 
grâce aux appareils mobiles connectés (Office québécois de la langue française, 2025). Pour 

certains, l’hyperconnectivité serait associée à une hypervigilance visant à remplir les conditions 
d’une connectivité constante (Mattern, Haines et Schelhammer, 2019) en cherchant à être à l’affût 

des communications afin d’y répondre sans délai (Barber et Santuzzi, 2015). 

Ainsi, le terme « hyperconnectivité » désigne un concept large qui n’implique pas nécessairement et 
systématiquement un caractère addictif, et qui se distinguerait donc de certaines appellations connues comme les 
termes « cyberaddiction » ou encore « cyberdépendance » (Bach et Morel, 2017, p. 9). En effet, comme le précise 
le Groupe romand d’études des addictions (GREA), pour faire usage du terme « addiction », on doit référer à « une 
réalité complexe, qui s’appuie sur une souffrance profonde et avérée des personnes » (Bach et Morel, 2017, p. 14). 
Le terme « addiction » doit donc être utilisé d’une façon nuancée et réfléchie, pour éviter le risque de stigmatisation 
(Bach et Morel, 2017, p. 14). Ainsi, sans parler de dépendance pathologique ou de cyberdépendance, nous 
pouvons affirmer que nous avons aujourd’hui une dépendance fonctionnelle aux technologies autant dans la 
sphère personnelle que professionnelle, c’est-à-dire que nous avons besoin des technologies pour fonctionner 
au quotidien, dans une sphère comme dans l’autre. Cette dépendance fonctionnelle est amplifiée par la 
dématérialisation de nos rapports sociaux et de nos services publics, mais également par la popularité récente du 
télétravail, comme en témoigne la prochaine section.

Les risques psychosociaux  
de l’hyperconnectivité au travail
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1.1. Hyperconnectivité et télétravail : des frontières floues  
entre la vie professionnelle et la vie personnelle

Il a fallu attendre le début de la révolution industrielle pour 
voir poindre une division plus nette entre le temps consacré 
au travail, et celui consacré à la vie personnelle (Thompson, 
1967, p. 56-97, cité dans Gesualdi-Fecteau et Richard, 2021, 
p. 154). Cet équilibre recherché aujourd’hui entre les périodes 
consacrées à l’un et à l’autre comporte le risque d’être 
grandement compromis par l’accessibilité accrue des nouvelles 
technologies, et ce, de manière singulière dans le cadre du 
télétravail. Les employées et employés sont susceptibles de 
travailler beaucoup plus d’heures à la maison qu’ils ne l’auraient 
fait s’ils avaient travaillé du bureau (DeFilippis et coll., 2020). 
L’espace mental accordé au repos, aux loisirs et à la vie privée 
étant le lieu d’exécution de tâches professionnelles, il peut être 
difficile d’opérer une scission nette entre les deux. Le risque 
de surinvestissement au travail dû à la présence constante des 
technologies peut être néfaste pour la santé de la personne en 
emploi, d’autant plus que ce risque se cumule parfois à des loisirs 
sédentaires (visionnement de la télévision ou de plateformes de 
vidéo sur demande), créant une routine quotidienne qui va à 
l’encontre des recommandations des spécialistes en matière 
d’activités physiques et de mouvement (Directives canadiennes 
en matière de mouvement sur 24 heures, 2025). De plus, 
l’accès aux courriels ou aux messageries conversationnelles du 
travail n’est jamais bien loin lorsqu’on s’adonne à ce type de 
divertissements virtuels. Ce facteur explique en partie pourquoi 
la frontière entre le temps de travail et le temps hors travail paraît 
dorénavant beaucoup plus floue et poreuse (Lee, McCann 
et Messenger, 2007; Vallée, 2010, p. 1; Vallée et Gesualdi-
Fecteau, 2017; Vallée et Gesualdi-Fecteau, 2021). 

Les professeures Vallée et Gesualdi-Fecteau donnent deux raisons principales pour expliquer ce facteur; 
elles l’expriment de manière éloquente à travers deux raisons principales dans l’extrait d’un article de 2021 :

D’une part, les [technologies] peuvent accroître la durée effective du travail, les personnes 
salariées se voyant dans l’obligation, implicite ou explicite, de travailler au-delà de leurs 

heures habituelles ou normales de travail. D’autre part, les [technologies] facilitent la mise 
en place de périodes de « disponibilité » pendant lesquelles les personnes salariées ont 

l’obligation d’être facilement joignables. 

- Vallée et Gesualdi-Fecteau, 2021-

Les femmes seraient particulièrement préoccupées par l’équilibre travail-famille (Kossek, Su et Wu, 
2017), et les données rapportent que malgré certains progrès en matière d’égalité des genres, elles sont 
encore celles qui portent majoritairement le fardeau de la charge domestique à la maison (Lundberg et 
Frankenhaeuser, 1999; Gjerdingen et coll., 2001; OBSERVATOIRE, 2016). Elles seraient plus susceptibles 
de ressentir de la culpabilité lorsqu’elles sont jointes en dehors des heures normales de travail (Galvin, 
Schieman et Reid, 2011), autant envers la famille qu’envers leur employeur. 

Notons finalement que l’hyperconnectivité professionnelle et le déséquilibre qui en découle entre la 
sphère professionnelle et personnelle ne sont pas seulement le fait des personnes en emploi qui travaillent 
de leur domicile. On peut très bien travailler au bureau toute la semaine, et maintenir la connexion au 
travail une fois à la maison. La prochaine section s’intéressera aux avantages et aux inconvénients de cette 
hyperconnectivité de la personne en emploi.
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Lorsque l’on s’intéresse aux enjeux qui touchent  
la protection des personnes, que ce soit les enfants, 

les personnes en emploi ou les personnes aînées dans 
l’environnement numérique, on tend  

à éviter une posture trop technophile qui opère  
un encensement aveugle des technologies  

et une banalisation des risques. 

- Office québécois de la langue française, 2025;  
Amato et Gobert, 2025, p. 5 -

Cependant, on tend également à éviter une posture technophobe, 
qui se caractérise par une exagération des risques et une peur 
maladive des effets destructeurs des technologies (Office québécois 
de la langue française, 2025; Amato et Gobert, 2025, p.5). L’idée 
est d’avoir une posture équilibrée, entre les deux, aussi qualifiée 
parfois de posture technocritique (Jarrige, 2014), visant à séparer 
le bon grain de l’ivraie, c’est-à-dire en reconnaissant les bienfaits, 
mais aussi les risques que posent les innovations techniques et 
technologiques dans une société. Ainsi, cette section présente 
les avantages et les inconvénients de cette présence accrue des 
technologies dans le monde du travail, exacerbée par le travail à 
distance. Selon une étude réalisée en 2020 dans 29 pays européens, 
le travail à distance présenterait des bons et des mauvais côtés, qui 
peuvent varier légèrement selon l’âge, le sexe et le genre, la situation 
familiale de la personne ainsi que son rôle dans l’organisation 
(Ipsen, Van Veldhoven, Kirchner et Hansen, 2021). Il faut souligner 
l’importance de reconnaître ces différences individuelles dans 
le vécu au travail, qu’il soit au bureau ou à distance, et d’en tenir 
compte lors de l’adaptation aux environnements de télétravail (Ipsen, 
Van Veldhoven, Kirchner et Hansen, 2021; Anderson, Kaplan, Vega, 
2015), notamment ce qui concerne l’adaptation technologique.

1.2. Les avantages et les inconvénients de cette connexion  
constante à nos outils technologiques

Les technologies permettent, de manière extraordinaire, de nous connecter les uns aux autres, et d’offrir 
de la flexibilité pour organiser les espaces de travail. Dans les écrits scientifiques, le travail à distance 
a été étudié bien avant la pandémie, et il en ressort des atouts indéniables. Les principaux avantages 
seraient, entre autres, une productivité1 et une efficacité plus grandes (Ipsen, Van Veldhoven, Kirchner 
et Hansen, 2021; Vega et coll., 2014), un potentiel de meilleur équilibre entre la vie professionnelle et 
la vie personnelle en raison de la flexibilité d’horaire et de déplacement (Ipsen, Van Veldhoven, Kirchner 
et Hansen, 2021), une réduction du temps de transport (Anderson, Kaplan, Vega, 2015; Fonner et 
Roloff, 2010), un plus grand contrôle de travail (Ipsen, Van Veldhoven, Kirchner et Hansen, 2021) et une 
diminution des interruptions causées par les discussions avec les collègues (Biron et Van Veldhoven, 
2016; Bailey et Kurland, 2002; Kurland et Bailey, 1999). À l’inverse, certaines études ont signalé de 
nombreux inconvénients potentiels associés au travail à distance qui exacerbe l’hyperconnectivité 
professionnelle, et contribue à rendre légitimes les interruptions constantes provenant des appareils 
électroniques (Fonner et Roloff, 2012). Ce mode de travail augmente les risques d’isolement en 
diminuant des contacts interpersonnels en présentiel et contribue à l’ambiguïté des rôles entre les 
membres de l’équipe (Hertel, Geister, Konradt, 2005; Stich, 2020 cités dans Ipsen, Van Veldhoven, 
Kirchner et Hansen, 2021). De plus, selon les gestionnaires, les performances de l’équipe seraient 
moins bonnes lorsque les collègues travaillent souvent à domicile (Van der Lippe et Lippényi, 2020, 
p. 73). Une pratique de plus en plus courante pour arriver à atteindre l’équilibre entre les bienfaits et 
les avantages serait de valoriser un modèle hybride structuré, c’est-à-dire d’offrir aux personnes en 
emploi la possibilité de diviser leur semaine de travail entre des plages horaires de temps réservés pour 
du travail de surface en présentiel, au bureau (courriels, messagerie, formulaires et autres tâches, mais 
également les réunions et les rencontres d’équipe), et d’utiliser les journées de télétravail pour réaliser 
du travail en profondeur et individuel, avec le droit de se déconnecter des interruptions constantes 
induites par les technologies (Perlow et Porter, 2009; Bloom, Han et Liang, 2022; Bloom, 2023).  

1 Il faut cependant de mentionner qu’il existe une distinction opérée dans certaines études entre la productivité subjective, c’est-à-dire, une 
personne en emploi qui va déclarer se sentir plus productive à son travail depuis qu’elle est en télétravail, et la productivité dite objective, c’est-
à-dire avoir réellement et concrètement une plus grande productivité en matière de livrables et d’avancement dans ses tâches professionnelles 
(Etheridge, Wang et Tang, 2020; Barrero, Bloom et Davis, 2021). Ce ne sont pas toutes les études qui vont opérer cette distinction, et il faut en 
tenir compte lorsqu’on déclare que les personnes gagnent en productivité lorsqu’elles sont en télétravail (Lupien, 2023). De plus, parfois, nous 
dirons qu’en télétravail nous sommes plus productifs, et cela sera démontré objectivement, mais cette augmentation de la productivité va de 
pair avec une augmentation des heures travaillées qui ne sont pas passées à être dans les transports ou à discuter (Bloom, Liang, Roberts et Ying, 
2015). Autrement dit, si nous travaillons huit heures, au lieu de cinq heures, nous produisons plus de travail, mais est-ce que l’on peut réellement 
affirmer que nous sommes plus productifs? La question se pose.
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1.3. La naissance de la notion de technostress
La popularité du télétravail et l’omniprésence technologique ont fait croître  

un intérêt scientifique, médiatique et sociétal pour comprendre les répercussions  
de cette hyperconnectivité sur la santé physique et mentale des personnes en emploi.  

Or, l’intérêt pour ce sujet n’est pas complètement nouveau.  

En 1984, bien avant la démultiplication des appareils dans nos vies et nos foyers (Académie de la 
transformation numérique, NETendances, 2024), le chercheur Brod aurait été le premier à définir le 
technostress comme une maladie moderne liée à notre adaptation à la technologie (Brod, 1984). En 
1996, les chercheurs Clark et Kalin sont venus préciser qu’à leur avis, il ne s’agissait pas d’une maladie, 
mais plutôt d’un effet psychologique négatif causé par la technologie (Clark et Kalin, 1996). Plusieurs 
définitions du technostress existent dans la littérature (Sethi, Pereira, et Arya, 2021). Certaines sont 
liées à l’état mental des personnes en emploi en raison de leur utilisation prolongée de la technologie 
(Arnetz et Wiholm, 1997), d’autres réfèrent carrément à une forme d’anxiété informatique (Laspinas, 
2015). Aujourd’hui, la réaction physique et psychologique des personnes face à l’évolution rapide des 
technologies est donc appelée « technostress » (Brod, 1984; Clark et Kalin, 1996; Nayak et Budhwar, 
2022, p. 957). Cela concerne le stress qui résulte à la fois de l’utilisation des technologies (Ragu-
Nathan et coll., 2008), mais aussi des attentes qu’elles suscitent (Riedl et coll., 2013; Fischer et Riedl, 
2015, p. 376 cité dans Nayak et Budhwar, 2022, p. 957). Le stress peut avoir des fonctions bénéfiques 
dans nos vies (Lupien, 2023), en particulier pour les personnes qui ont, à la base, des préconceptions 
positives de la fonction du stress dans leur propre vie (Crum, Salovey, et Achor, 2013; Lupien, 2023, 
chapitre 7). Or, dans le cas de l’usage du terme « stress » dans la notion de technostress, on réfère plutôt 
à des sentiments négatifs comme l’anxiété, l’irritation, et la pression engendrées par un déséquilibre 
entre les motivations et les capacités de la personne en emploi et les exigences de son environnement 
(Van den Berg et coll., 2010 cité dans Nayak et Budhwar, 2022, p. 957).
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SIX CATÉGORIES DE STRESS TECHNOLOGIQUE  
(TECHNOSTRESS) DÉGAGÉES DANS LA LITTÉRATURE3 

(Borle et coll., 2021; Nayak et Budhway, 2021; Riedl, Kindermann, Auinger, Javor, 2013; Riedl, Kindermann, Auinger et Javor, 2012; Tarafdar, Tu, Ragu-Nathan et 
Ragu-Nathan, 2011; Ragu-Nathan, Tarafdar et Ragu-Nathan, 2008; Tarafdar, Tu, Ragu-Nathan et Ragu-Nathan, 2007; Tu, Wang, et Shu, 2005; Arnetz, 1996 cités 
dans Fischer et coll., 2015, entre autres p. 1462) 

SOUS-CATÉGORIE SA PORTÉE POUR  
LA PERSONNE EN EMPLOI :

PRÉCISIONS :

LA SURCHARGE 
TECHNOLOGIQUE

(TECHNOSURCHARGE)
« Trop »

Les personnes en emploi sont 
confrontées à une surcharge 

d’informations et au multitâche.

L’INVASION 
TECHNOLOGIQUE

(TECHNOINVASION)
« Toujours connecté »

Les personnes en emploi ne se sentent 
jamais « libres » par rapport aux 

technologies.

LA COMPLEXITÉ 
TECHNOLOGIQUE

(TECHNOCOMPLEXITÉ)
« Difficile » Les personnes en emploi se sentent 

intimidées par les technologies.

L’INSÉCURITÉ 
TECHNOLOGIQUE

(TECHNOINSÉCURITÉ)
« Inconfortable »

Les personnes en emploi ne se sentent 
pas en sécurité dans leur travail en raison 

des nouvelles technologies, et face à 
d’autres personnes qui pourraient en 

savoir plus sur ces technologies.

L’INCERTITUDE 
TECHNOLOGIQUE

(TECHNOINCERTITUDE)
« Trop souvent et peu familier »

Les personnes en emploi se sentent 
déstabilisées par les mises à jour 

continuelles du site, les changements 
de logiciels et de matériel qui les 

accompagnent.

LA DÉFAILLANCE 
TECHNOLOGIQUE

(TECHNODÉFAILLANCE)
« Trop instable »

Les personnes en emploi sont 
confrontées à des dysfonctionnements 
du système et à d’autres problèmes liés 

aux technologies.

2 Pas toutes les recherches, comme nous le verrons plus loin.

3 Traduction libre et adaptation d’un résumé réalisé dans l’article suivant : Fisher et coll., 2015, entre autres p. 1462.

Dans les publications anglophones, on retrouve des 
expressions telles que la surcharge technologique, 
l ’ incert i tude technologique, la  complexité 
technologique, l’insécurité technologique et l’invasion 
technologique (Tarafdar et coll., 2007; Tarafdar, Tu et 
Ragu-Nathan, 2010; Ayyagari, 2007; Ayyagari, Grover 
et Purvis, 2011; Ayyagari, 2012; Hung, Chang et Lin, 
2015; Ragu-Nathan, Tarafdar, Ragu-Nathan et Tu, 
2008; Tu, Wang et Shu, 2005; Wang et coll., 2008). 
Ces auteurs réfèrent à ces expressions non pas comme 
un synonyme de la notion de « technostress », mais 
plutôt comme différentes sous-catégories de risques 
associés à la présence des technologies qui, mises 
ensemble, contribuent au phénomène du technostress 
et permettent de mieux en saisir la portée et les 
répercussions. D’ailleurs, une récente revue d’études 
scientifiques soulignait que de nombreuses recherches 
sur la question généralisent implicitement leurs résultats 
à l’ensemble du phénomène de technostress2, sans 
raffiner à des sous-catégories et sans cibler un sous-
ensemble d’agents technostressants, ce qui peut créer 
de la confusion conceptuelle (Borle et coll., 2021). On 
gagne ainsi à préciser ce à quoi l’on réfère lorsqu’on 
parle de technostress. À cette fin, nous avons reproduit 
les principales déclinaisons du phénomène que l’on 
retrouve dans les écrits scientifiques. 
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Certaines études vont pointer le curseur sur des catégories de technostress en particulier, ce qui, comme 
nous l’avons précédemment mentionné, est une bonne chose pour bien comprendre la portée complexe 
du phénomène. Par exemple, en 2022, Harris et son équipe sont venus à la conclusion que la surcharge 
technologique et la technoinvasion étaient grandement liées aux conflits familiaux en lien avec le travail, et 
contribuaient aux risques d’épuisement de la famille (Harris et coll., 2022). Cela peut également amplifier 
le phénomène de technoférence, soit les interruptions constantes du numérique dans nos relations intimes 
et familiales qui peuvent causer des effets négatifs sur nos dynamiques relationnelles (McDaniel et Radesky, 
2018). Autrement dit, cette interruption des interactions humaines causée par la technologie, appelée 
technoférence, a des conséquences à court et à long terme sur nos relations personnelles et professionnelles. 
De plus, une étude de 2021 révèle que les catégories de technostress qui sont les plus fréquemment 
constatées sont justement la surcharge technologique et l’invasion technologique (Borle et coll., 2021). Cette 
étude souligne d’ailleurs que les facteurs de stress technologique au travail ont, de manière constante, une 
association négative avec la santé de la personne en emploi, sauf pour l’engagement au travail qui pourrait 
potentiellement être positivement influencé par cette connexion constante (Borle et coll., 2021). Ces effets 
néfastes peuvent être directement liés au bien-être de la personne en emploi et de sa santé mentale avec des 
symptômes comme l’anxiété (Salanova, Llorens, et Cifre, 2013) et l’augmentation des hormones de stress 
(Riedl, Kindermann, Auinger, et Javor, 2012; Korunka, Huemer, Litschauer, Karetta et Kafka-Lützow, 1996; 
Arnetz, 1996). De plus, les études sont dorénavant de plus en plus concluantes sur le fait que le stress n’affecte 
pas seulement la personne qui le ressent, mais qu’il peut aussi avoir des répercussions sur les personnes qui 
l’entourent, par exemple les collègues qui la côtoient (Lupien, 2023). Également, plus un parent est stressé, 
plus ses enfants vont produire des concentrations élevées de stress (Lupien, King, Meaney et McEwen, 2000). 
Il semblerait qu’il ne soit pas nécessaire d’être dans la même pièce pour que ce phénomène se manifeste, et 
donc que même à travers un écran, dans une rencontre virtuelle ou des interactions en ligne, le stress d’une 
personne en emploi ou d’un gestionnaire pourrait affecter le degré de stress chez les autres membres de 
l’équipe (Dimitroff et coll., 2017).

Ainsi, il paraît indéniable qu’un usage excessif, inadéquat et continu des technologies 
provoque des risques pour la santé psychologique et physique des personnes en emploi. Il 

est difficile de quantifier à partir de quel moment un usage est excessif et inadéquat en termes 
quantitatifs, mais à la lumière de la littérature observée sur la question, cela devient évident 
à partir du moment où des conséquences néfastes apparaissent et que la frontière entre les 
heures au travail et les heures consacrées à sa vie privée est brouillée. Il s’avère qu’au-delà 
de ces conséquences, la manière dont nous travaillons avec cette technologie est aussi très 
importante dans l’équation du stress professionnel. Cela nous amène à nous intéresser aux 
découvertes récentes portant sur l’attention fragmentée attribuable à l’hyperconnectivité.

À travers ces différentes expressions et de manière 
générale, la littérature révèle que le technostress affecterait 
négativement les personnes en emploi, et ce, de plusieurs 
façons (Sethi, Pereira, et Arya, 2021). Les personnes en 
emploi qui ressentent le besoin de rester connectées en 
permanence à leur travail afin de répondre en continu à 
leurs courriels seraient plus sujettes au technostress (Sethi, 
Pereira, et Arya, 2021; Tarafdar, Cooper et Stich, 2019). Le 
technostress activerait en permanence des comportements 
d’adaptation et pourrait ainsi entraîner des conséquences 
physiques et psychologiques néfastes à long terme 
(Fischer et Riedl, 2015, p. 1462). Le technostress affecterait 
directement la productivité (Tarafdar et coll., 2007, 2019; 
Torre et coll., 2019; Hauk et coll., 2019; Sarabadani et coll., 
2018; Tarafdar, Tu, Ragu-Nathan et Ragu-Nathan, 2011; Tu, 
Wang et Shu, 2005), l’engagement professionnel (Seedoyal 
Doargajudhur et Hosanoo, 2022; Raghu Nathan et coll., 
2008), la satisfaction au travail (Seedoyal Doargajudhur 
et Hosanoo, 2022; Fuglseth et Sorebo, 2014; Tarafdar, 
Tu, Ragu-Nathan et Ragu-Nathan, 2011), la conciliation 
entre la vie personnelle et professionnelle (Seedoyal 
Doargajudhur et Hosanoo, 2022; Harris et coll., 2012), le 
stress (Seedoyal Doargajudhur et Hosanoo, 2022) et les 
risques d’épuisement professionnel (Mahapatra et Pati, 
2018; Barber et Santuzzi, 2015; Djerks et Bakker, 2014; Rod 
et Ashill, 2009).
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1.4. L’un des enjeux majeurs de l’hyperconnectivité : 
le multitâche et l’attention fragmentée

L’un des enjeux les plus importants associés à l’effet de l’hyperconnectivité sur la productivité 
et sur la santé de la personne en emploi est la propension à passer beaucoup de temps en mode 

multitâche (Lupien, 2023), connectée à ses divers appareils électroniques, affairée entre les 
courriels à gérer, les messageries instantanées à répondre, les tâches domestiques à réaliser, et 
finalement, les tâches prioritaires de l’emploi (rapports à rédiger, tableaux à concevoir, etc.) qui 

demandent de la concentration. 

Or, il semblerait que nous ne consacrions pas la majorité de notre temps à ces tâches qui sont le cœur de notre 
travail (Newport, 2021). Les personnes qui font régulièrement du multitâche devant leur ordinateur seront plus 
facilement perturbées par les sources de distractions numériques que celles qui sont habituées à se concentrer 
sur une seule tâche à la fois (Ophir, Nass et Wagner, 2009). Il est faux de croire que notre cerveau peut réaliser 
plusieurs tâches en même temps (Lupien, 2023). Lorsqu’on décide de suivre une réunion virtuelle en télétravail en 
répondant à un courriel, tout en achevant parallèlement un rapport, et ce, en faisant cuire des pâtes et en surveillant 
notre enfant qui est malade et ne pouvait être à la garderie ce jour-là, on ne réalise pas toutes ces tâches en même 
temps. On alterne constamment entre chacune de ces tâches. Ce va-et-vient attentionnel contribue à fragmenter 
notre attention, ce qui amène de la surcharge cognitive et de la fatigue décisionnelle (Becker et coll., 2023). À la 
longue, cette fatigue mentale aura une incidence très négative sur la performance, la productivité et la santé mentale 
(Becker et coll., 2023; Lupien, 2023). En effet, cette surutilisation des ressources cognitives et cette diminution du 
temps passé à réaliser un travail en profondeur augmentent significativement la production d’hormones de stress 
des personnes en emploi (Hjortskov et coll., 2004).
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Ainsi, l’une des conséquences majeures de 
l’omniprésence des technologies dans notre quotidien 
personnel et professionnel est que nous passons une 
grande partie de notre temps dans un état d’attention 
fragmentée, à traiter l’information de manière 
superficielle (Jackson, Dawson et Wilsen, 2003). Une 
étude réalisée en 2018 sur 50 000 personnes en emploi 
a permis de démontrer qu’en moyenne, elles vérifiaient 
leurs outils de communication toutes les six minutes, 
et travaillaient de manière concentrée seulement une 
heure et 12 secondes par jour (Newport, 2021). De 
manière générale, on interrompt notre travail toutes 
les trois à six minutes (Gonzalez et Mark, 2004); 
cela signifie que dans 40 % du temps au travail, on 
interrompt une tâche pour en effectuer une autre 
(Lupien, 2023). Parfois, les interruptions peuvent venir 
de l’extérieur, par exemple, lorsqu’on reçoit un appel 
téléphonique de son employeur (Lupien, 2023). Or, 
d’autres fois, et bien souvent, cette fragmentation 
de l’attention est causée par des auto-interruptions, 
en décidant nous-mêmes de rédiger un courriel, de 
répondre à un message non urgent, d’aller sur les 
réseaux sociaux, ou de prendre un rendez-vous en 
ligne pendant l’accomplissement d’une tâche de nature 
cognitive (Lupien, 2023). Ainsi, par cette dernière 
section servant de transition à la seconde partie qui 
porte sur le droit à la déconnexion comme réponse aux 
enjeux entourant l’hyperconnectivité, il nous semble 
impératif à ce stade de réaliser que les effets néfastes 
de cette connectivité constante ne concernent pas 
seulement les heures hors travail où nous omettons 
de décrocher de nos communications virtuelles 

professionnelles. Le droit de se déconnecter peut aussi concerner — et devrait aussi concerner — ces moments 
où, sur nos heures de travail, nous devons faire avancer des tâches exigeantes, mais que, dans une culture fortement 
influencée par l’instantanéité et les faux sentiments d’urgence (Zhu, Yang et Hsee, 2018) — et parce que nous 
sommes de moins en moins habitués à nous placer dans une concentration profonde et que nous trouvons cela 
difficile (Lupien, 2023) — nous interrompons, volontairement ou involontairement, notre travail. Dans une étude 
réalisée par le Harvard Business School après la pandémie, on a réalisé que les journées de travail avaient augmenté 
en moyenne de 48,5 minutes et qu’il s’échangeait plus de courriels après les heures de travail (DeFilippis et coll., 
2020). Or, cette étude révèle aussi que le nombre de réunions virtuelles durant les heures de bureau, le nombre 
de courriels durant ces heures de travail et le nombre de destinataires dans ces courriels avaient aussi augmenté. 
Dans le cas spécifique de la surutilisation des rencontres virtuelles, il a été démontré que cela crée de la fatigue 
virtuelle qui amène des maux de tête, une baisse d’énergie et un besoin de solitude (Bailenson, 2021), pouvant 
aller jusqu’à l’apparition de symptômes dépressifs (Elbogen et coll., 2022). La fatigue virtuelle est aussi associée à 
une surcompensation expressive des participantes et participants dans les réunions virtuelles (tendance à hausser 
la voix et à exagérer les signes d’acquiescement en raison de l’absence de signaux non verbaux du présentiel) 
(Croes, 2019), ce qui peut nous épuiser sur le long terme.

Ainsi, l’hyperconnectivité est un phénomène complexe qui concerne non seulement les effets des 
communications virtuelles hors des périodes de travail sur notre frontière vie personnelle et vie 

professionnelle, mais aussi la manière dont on s’affaire à nos tâches professionnelles pendant ces 
mêmes périodes de travail.

- 12 -

01 |  LES RISQUES PSYCHOSOCIAUX DE L’HYPERCONNECTIVITÉ AU TRAVAIL



02
Depuis le début du 21e siècle, le fardeau financier associé aux enjeux de santé mentale reliés au stress  

au travail s’élèverait à plusieurs milliards de dollars par année seulement pour le Canada.

- Tangri, 2003 cité dans Lupien, 2023 -

Il s’agit donc d’un enjeu collectif et économique important. Il est essentiel de réfléchir à des solutions pour répondre aux enjeux de 
la santé mentale au travail. Il faut savoir qu’à ce sujet, la question de la réglementation de la durée du travail et de l’encadrement plus 
strict des périodes de repos n’est pas nouvelle. Elle a été à l’ordre du jour de l’activité législative de l’Organisation internationale 
du travail à quelques reprises . Elle est également une question d’importance au sein de la législation québécoise . Cette seconde 
partie abordera l’adoption du droit à la déconnexion sur le plan législatif au Québec (section 2.1), et offrira également quelques 
remarques sur ce droit qui n’est plus au stade d’une réflexion prospective pour le futur (section 2.2). Au cours de la dernière décennie, 
plusieurs juridictions ont adopté des lois et des politiques en matière de droit à la déconnexion, notamment la France en 2017 (Code 
du travail, art. L2242-17), l’Allemagne la même année (Federal Ministry of Labour and Social Affairs, 2017) l’Espagne (Ley Orgánica 
de Protección de Datos Personales y garantía de los derechos digitales, art. 88) et la Belgique (Loi relative au renforcement de la 
croissance économique et de la cohésion sociale, art. 15 à 17) en 2018, l’Irlande (Durkan, 2019) et l’Inde (Borkar et Rane, 2019) en 
2019, le Portugal en 2021 (Thibaud, Les Echos, 2021) et du côté canadien, l’Ontario en 2022 (Working for Workers Act, 2021).

4 Voir la note 4 du chapitre de Gesualdi-Fecteau et Richard (reproduction) : Convention n° 4 sur le travail de nuit des femmes, 28 novembre 1919, 1re session de la Conférence internationale 
du travail, OIT, Washington (entrée en vigueur : 13 juin 1921), la Convention n° 6 sur le travail de nuit des enfants, 28 novembre 1919, 1re session de la Conférence internationale du travail, 
OIT, Washington (entrée en vigueur : 13 juin 1921), la Convention n°  14 sur le repos hebdomadaire dans les industries, 17 novembre 1921, 3e session de la Conférence internationale du 
travail, OIT, Genève (entrée en vigueur : 19 juin 1923) et la Convention n°  47 des quarante heures, 22 juin 1935, 19e session de la Conférence internationale du travail, OIT, Genève (entrée 
en vigueur : 23 juin 1957), énumération reprise de Gesualdi-Fecteau et Richard, 2021 p. 155.

5 Par exemple, l’Acte des manufactures, qui a été adopté en 1885 et qui est reconnu comme l’ancêtre de la Loi sur la santé et la sécurité du travail, disposait de certaines dispositions en 
matière de durée du travail (Acte pour protéger la vie et la santé des employés des manufactures, chap. 32, 1885, cité dans Gesualdi-Fecteau et Richard, 2021 p. 155).

La réponse à l’hyperconnectivité  
de la personne en emploi :  
le droit à la déconnexion
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Si l’analyse était refaite en 2025 (ou dans quelques 
années), nous serions d’avis que les résultats 
seraient probablement différents, notamment 
en raison du PL n° 990 sur lequel nous ferons 
quelques remarques dans cette section, mais 
aussi en raison des échos et des prises de position 
sociétales des dernières années sur la question 
(Radio-Canada, 2025). Concernant les initiatives 
législatives québécoises récentes qui ont vu le 
jour, notons d’abord celle de Gabriel Nadeau-
Dubois, député de Gouin pour Québec Solidaire, 
qui avait présenté le projet de loi n° 1097 — Loi sur 
le droit à la déconnexion en 2018. Ce projet de 
loi avait pour objet d’assurer le respect du temps 
de repos des salariés et salariées en introduisant 
une obligation pour l’employeur d’adopter 
une politique de déconnexion en dehors des 
heures de travail (Notes explicatives, PL n° 1097, 
Assemblée nationale du Québec, 2018). Ce 
projet de loi n’aura jamais abouti. En décembre 
2021, Alexandre Leduc, député d’Hochelaga-
Maisonneuve, également de Québec Solidaire, a 
présenté le projet de loi n° 799, qui avait le même 
objectif et le même intitulé que le précédent. 
En date du 1er juillet 2025, son cheminement 
n’a cependant pas dépassé non plus l’étape de 
la présentation à l’Assemblée nationale, car la 
session parlementaire s’est terminée en août 2022 
avec le déclenchement des élections provinciales 
(Assemblée nationale, 2025). 

Récemment, autour de 2020, le gouvernement 
canadien a réalisé des consultations en vue 
de proposer des solutions qui donneraient 
le droit de se déconnecter aux personnes 
employées par des entreprises de compétence 
fédérale. Ces travaux ont mené en février 
2022 au Rapport final du Comité consultatif 
sur le droit à la déconnexion (Gouvernement 
du Canada, 2022). Ce comité est formé 
notamment de représentants des employeurs 
de compétence fédérale, de syndicats et 
d’organisations non gouvernementales. À ce 
moment, les employeurs semblaient réticents 
à l’idée de légiférer sur cette question, 
préférant que chaque entreprise déploie ses 
propres solutions (Emploi et Développement 
social Canada, 2019, p. 113 et 114). Depuis, 
au Québec, un parti d’opposition est allé de 
l’avant dans la présentation d’un projet de loi 
devant l’Assemblée nationale du Québec.

Bien que ces deux projets de loi n’aient pas donné lieu à une 
législation formelle au Québec, ils ont tout de même contribué 
à faire rayonner la question du droit à la déconnexion dans 
l’espace public et médiatique, et à ouvrir le débat sur la nécessité 
d’encadrer l’utilisation des outils numériques professionnels en 
dehors des heures de travail. En 2025, le député Alexandre 
Leduc a présenté un nouveau projet de loi, axé davantage 
sur le télétravail plutôt que sur le droit à la déconnexion, mais 
qui aborde tout de même ce dernier point. Ainsi, le projet de 
loi n° 990 – Loi modifiant la Loi sur les normes du travail afin 
d’encadrer l’exercice du télétravail n’était pas encore en vigueur 
au 1er juillet 2025. Il ne mentionne pas expressément le droit 
à la déconnexion dans ses notes explicatives, mais il offre tout 
de même certains repères pertinents concernant la question 
de la gestion des périodes de déconnexion des personnes en 
emploi au Québec, notamment à travers deux articles. D’abord, 
l’article 59.0.10 du PL n° 990 prévoit qu’« un employeur ne peut 
utiliser de logiciels de télésurveillance6 dans l’exercice de sa 
direction ou de son contrôle », et à l’alinéa 2, on précise qu’« il 
peut toutefois visiter le lieu de télétravail entre 9 heures et 17 
heures, à condition d’obtenir le consentement du travailleur 
et de lui donner un préavis de 24 heures ». Cette dernière 
précision laisse donc présager qu’en dehors de ces plages 
horaires, on considère comme être hors des heures normales 
ou régulières de travail. Ainsi, malgré une flexibilité offerte aux 
personnes en emploi pour la gestion de leur temps et de leur 
horaire, l’employeur ne peut pas visiter son employé en soirée, 
et pendant la période du déjeuner. 

6 Par définition, la télésurveillance consiste à réaliser de la surveillance à distance, à l’aide 
de moyens électroniques (Dictionnaire Le Robert, 2025).

2.1. Le droit à la déconnexion au Québec
En 2022, le ministre du Travail, Jean Boulet, affirmait qu’après que son ministère eût recensé et 

analysé plus de 15 000 conventions collectives, aucune clause ne portait sur la déconnexion. 

-Ministère du Travail, 2021 cité dans Radio-Canada, 2023-
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Ensuite, l’article 59.0.10 codifie officiellement l’obligation pour l’employeur 
d’adopter et de rendre accessible par ses salariés et salariées une politique de 
télétravail qui comprend entre autres (laissant sous-entendre que la disposition 
n’est pas exhaustive), les éléments suivants : les modalités du plan de télétravail 
(par. 1), le droit à la déconnexion (par. 2), l’utilisation des outils de travail (par. 3) 
et les accommodements prévus pour une personne à salaire qui est victime de 
violence conjugale (par. 4) (PL n° 990, art. 59.0.10). Le second alinéa vient préciser 
que le gouvernement peut, par règlement, préciser ces éléments qui sont déjà 
prévus (notamment les modalités du droit à la déconnexion) et prévoir l’inclusion 
d’autres éléments dans sa politique de télétravail selon la taille et le secteur d’activités 
de l’entreprise. Si ce projet de loi est éventuellement adopté, cette politique de 
télétravail deviendra une obligation du législateur québécois et les employeurs 
faisant affaire au Québec devront en tenir compte.

En plus de ces propositions législatives prospectives entourant le droit à la déconnexion 
au Québec, il faut noter que plusieurs dispositions des lois québécoises du travail 
permettent, lorsqu’appliquées, de servir de protection pour une personne en emploi 
qui se verrait obligée de rester connectée à ces appareils électroniques en dehors des 
heures prévues dans son contrat de travail ou dans sa convention collective. D’abord, 
au sein de la Loi sur les normes du travail, on prévoit, entre autres, la question des 
pauses et du repos hebdomadaire (art. 78-79 L.n.t), le droit au congé annuel (art.  70 
et 72 L.n.t), la conciliation travail-famille (art. 79.1, art. 79.6.1 et art. 122 (6) L.n.t), le droit 
de refuser d’effectuer une prestation de travail (art. 59.0.1 L.n.t), l’encadrement des 
heures supplémentaires (art. 52, 53 et 55 L.n.t), et des recours en cas de harcèlement 
psychologique (art. 81. 18 L.n.t) qui inclut le harcèlement en ligne (Syndicat canadien 
de la fonction publique, 2025). La Charte québécoise des droits et libertés protège la 
vie privée7 des salariés et des salariées (Charte québécoise, art. 5), leur intégrité et leur 
liberté (art. 1), dont l’intégrité physique, psychologique, morale et sociale fait partie 
(BANQ, Tribunal des droits de la personne, 2020, p. 20). La Loi sur la santé et la sécurité 
au travail qui a pour objet d’éliminer à la source les dangers pour la santé, la sécurité et 
l’intégrité physique des travailleurs (LSST, art. 2 et art. 9) prévoit certaines obligations 

en matière de prévention de la santé et sécurité au travail, mais elle ne prévoit pas 
de disposition précise sur la durée de travail. Cependant, il est possible de refuser 
d’exécuter un travail qui présente un danger pour sa santé, ou sa sécurité physique 
ou psychologique (LSST, art. 12 à 31). Dans ce même ordre d’idées, le Code civil du 
Québec prévoit que l’employeur doit s’assurer que son employé effectue sa prestation 
de services dans des conditions de sécurité et d’hygiène qui ne compromettent pas 
sa santé (Code civil du Québec, art. 2087). 

À la lumière des connaissances que nous avons sur les risques sanitaires liés à 
l’hyperconnectivité et au technostress (partie 1), il semblerait qu’au Québec les 
personnes en emploi disposent de leviers d’action grâce à des dispositions de 
lois québécoises déjà existantes en droit du travail. De plus, en vertu du PL n° 990 
imposant un encadrement express du télétravail, et incidemment, du droit à la 
déconnexion, les leviers pour agir seront encore plus concrets sur cette question 
s’il est adopté.

7 En brouillant les frontières entre la vie professionnelle, et la vie personnelle, l’hyperconnectivité et l’intrusion des 
technologies dans la sphère personnelle peuvent potentiellement constituer une atteinte à la vie privée de la personne 
en emploi.
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2.2.1  UN DROIT À PORTÉE SYMBOLIQUE  
ET ENCORE PEU DE DONNÉES SUR SON EFFECTIVITÉ

Le droit à la déconnexion pourrait-il s’avérer non adapté pour certains types 
d’emploi, ou faire perdre les avantages de la flexibilité associée au télétravail et 

à l’afflux des moyens de communication virtuelle? 

Prenons l’exemple d’un jeune parent qui doit aller porter ses enfants tôt le matin à la garderie 
et les y chercher le soir, ou d’une personne dont la gestion des tâches au jour le jour exige 
une connexion hors des heures régulières de travail pour s’assurer du bon fonctionnement de 
son organisme ou de son entreprise. Il en va de même pour la personne qui a une condition 
personnelle ou médicale singulière (exemple : insomnie ou autres) et qui bénéficie d’une 
flexibilité dans la gestion de son temps et de ses périodes de repos grâce à la flexibilité des 
technologies. Il faut également tenir compte des situations courantes de la réalité du travail, 
par exemple, à la veille d’une présentation d’équipe où l’on réaliserait à 21 h que l’on a oublié 
d’inclure certaines diapositives à la présentation, et cela nécessite l’envoi d’un courriel à 
quelqu’un de l’équipe. 

De plus, bien que peu d’études existent pour l’instant sur l’efficacité réelle et les changements 
résultant de l’adoption de politiques de déconnexion, certains retours laissent présager que 
les résultats ne sont pas spectaculaires pour l’instant, dans certains cas. Par exemple, en 
France, où le droit à la déconnexion ne fait l’objet d’aucune définition légale (comme c’est 
le cas dans le PL n° 990 au Québec), le concept reste encore flou pour certaines personnes. 
Selon une étude de l’Observatoire Entreprise et Santé Viavoice-Harmonie Mutuelle, 45 % des 
personnes interrogées affirment « ne pas savoir très bien de quoi il s’agit », et dans la pratique, 
57 % des collaborateurs et 83 % des dirigeants reconnaissent encore consulter leurs courriels 
ou répondre à des appels en dehors des heures de travail (Le Bolzer, Les Echos, 2017, p. 38)8. 
De plus, huit mois après l’entrée en vigueur de la loi, environ un tiers des personnes en emploi 
interrogées lors d’une étude réalisée par le cabinet Eléas (33,5 %) resteraient connectées 
pendant leurs congés d’été (Le Bolzer, Les Echos, 2017)9. En somme, il semblerait que, malgré 
l’entrée en vigueur du texte de loi près de deux ans plus tard, la gestion des difficultés liées aux 
outils numériques reste encore répandue dans les entreprises françaises (Mediavilla, 2018).

8 Comme la publication remonte à 2017, il serait possible de supposer que les résultats de ce sondage seraient différents aujourd’hui. 

9 À noter que cette étude est réalisée par le cabinet Eléas, qui accompagne les entreprises et leur offre de la formation sur la qualité 
de vie et les risques psychosociaux au travail, voir, en ligne : https://www.eleas.fr/cabinet-conseil-qvct-notre-mission/#

2.2. Quelques 
remarques sur le droit  

à la déconnexion
Le droit à la déconnexion constitue 

une réponse possible aux enjeux de 
l’hyperconnectivité. Cependant, afin de 

compléter cette revue de littérature, nous 
souhaitons soulever deux remarques 
concernant cette solution juridique. 
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Ainsi, le fondement théorique et symbolique du droit à la déconnexion est très 
intéressant, prometteur et nécessaire dans nos sociétés hyperconnectées. Or, 
c’est l’avenir qui nous permettra de mieux évaluer sa portée. Son effectivité réelle 
devra être mesurée par des études visant à analyser l’effet de ce droit de manière 
empirique, dans des entreprises et des organisations qui l’ont adopté10. Il semble 
aussi important de mentionner que le droit à la déconnexion, peu importe qu’il 
réussisse à contraindre toutes les personnes en emploi de sortir du rythme effréné 
de l’hyperconnectivité professionnelle, a tout de même le potentiel de contribuer 
à éduquer et ouvrir le dialogue sur la question. Ainsi, il peut amener les personnes 
en emploi à valider leur fatigue cognitive et leur permettre de reconnaître que 
les communications virtuelles au travail sont parfois drainantes, chronophages et 
qu’elles affectent leur bien-être. Il peut également les encourager à vouloir que 
ces pratiques évoluent. Lorsque l’on s’intéresse à l’efficacité et la légitimité des lois 
adoptées dans une perspective plus sociologique, on s’intéresse à cette incidence 
des normes sur la perception des phénomènes, et à leur capacité à faire évoluer 
les mentalités en agissant de manière éducative, persuasive et pédagogique pour 
lutter contre les effets néfastes de l’hyperconnectivité, et même provoquer, dans 
certains cas, une autorégulation des comportements11. 

10 Il ne serait pas étonnant que plusieurs projets de recherche soient en cours à l’heure actuelle sur cette question de 
l’effectivité réelle du droit à la déconnexion. Nous n’avons pas développé davantage ici, par souci de concision aux vues 
de l’objectif de la présente revue de littérature.

11 En sociologie du droit, nous nous intéressons beaucoup à la portée des lois et des normes sur les comportements 
humains, sur le lien avec les normes sociales ainsi que sur les représentations que se font les personnes d’un problème de 
société, au travail ou ailleurs. Ainsi, au-delà de son caractère contraignant, les sociologues du droit vont appeler « charge 
symbolique » cet effet du droit sur les représentations, les symboles, les opinions et les manières de faire, au-delà des 
sanctions juridiques au sens classique. Dans le cas qui nous occupe, il est intéressant de nous interroger sur cette charge 
symbolique du droit à la déconnexion dans une perspective éducative et d’autorégulation (Demers, 1995; Noreau; 2023).

2.2.2  LE COURRIEL COMME SYMBOLE  
DU TRAVAIL DANS UNE SOCIÉTÉ AXÉE  

SUR L’INSTANTANÉITÉ ET LA PERFORMANCE

Comme le disait Cal Newport, « le courriel n’est pas un emploi ». 

- citation reprise dans Lupien, 2023, p. 382- 

Comme mentionné précédemment, le droit à la déconnexion cherche 
surtout à encadrer les communications entre les personnes en emploi, les 
gestionnaires et toutes les personnes évoluant au sein d’une entreprise. Plus 
simplement, on pourrait dire que le droit à la déconnexion concerne surtout 
le courriel et les messageries de conversation instantanée entre collègues 
(et potentiellement, pour certains emplois, les appels téléphoniques). Par 
exemple, dans la loi ontarienne, on définit la « déconnexion » comme le 
« fait de ne pas effectuer des communications liées au travail, notamment les 
courriels, les appels téléphoniques, les appels vidéo ou l’envoi ou la lecture 
d’autres messages, de manière à être en inactivité » (Working for Workers 
Act, art. 21.1.1.). Si une personne en télétravail désire achever un rapport de 
travail entre 20 h et 23 h, pour être en mesure d’aller le lendemain matin à 
des rendez-vous personnels, le droit à la déconnexion ne s’oppose pas à 
ce choix. Le PL n° 990 est également clair sur cette question : « lorsqu’elle 
est en télétravail, la personne salariée peut fournir sa prestation de travail 
selon l’horaire qui lui convient, à l’exception de contraintes opérationnelles 
légitimes, lesquelles doivent être précisées dans le plan de télétravail » 
(PL n° 990, art. 59. 0.7). Le droit à la déconnexion ne cherche donc pas à 
imposer un horaire strict et inflexible pour réaliser les tâches professionnelles 
individuelles, mais plutôt à imposer un cadre strict pour les échanges, les 
sollicitations et les réunions. Le courriel nuit à la productivité puisqu’on a 
tendance à les vérifier constamment, et ce, à tout moment de la journée 
(Newport, 2021, MacKay, 2018), au détriment de tâches cognitivement 
plus exigeantes. 
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Même dans un contexte en présentiel, les personnes en emploi ont tendance à s’envoyer des courriels 
plutôt que communiquer en personne (Bolzer, 2017), ce qui contribue à l’hyperconnectivité. La fatigue 
cognitive et le stress, engendrés par les outils numériques, ont en partie beaucoup à voir avec la manière 
dont on travaille (section 1.3). Ainsi, même si l’on réussit à couper nos communications virtuelles en 
dehors des heures de travail grâce à des politiques efficaces de déconnexion, cela ne sera certainement 
pas nuisible à notre bien-être, mais possiblement insuffisant. Le droit à la déconnexion soulève des enjeux 
sur des éléments beaucoup plus larges et vastes que la question des communications virtuelles pendant 
les périodes associées normalement au repos, entre autres sur la raisonnabilité de la charge de travail 
(Bolzer, 2017) et de la charge numérique, la capacité à gérer ses objectifs et ses priorités, la définition 
du mot urgence dans un contexte d’emploi, l’ambiance générale de travail (Lupien, 2023, chap. 15-16), 
la qualité des liens entre les membres de l’équipe et l’absence d’hostilité12 (Suarez et coll., 1998), la 
répartition équitable des tâches domestiques au sein du couple (Kossek, Su et Wu, 2017; Lundberg et 
Frankenhaeuser, 1999; Gjerdingen et coll., 2001; OBSERVATOIRE, 2016) et la capacité à pouvoir nous 
concentrer sur les tâches qui nous ont été assignées durant les heures de travail (et donc la capacité à 
pouvoir nous déconnecter pendant les heures de bureau), pour ne nommer que ceux-là.

Les professionnels et professionnelles des ressources humaines devraient prendre en compte la charge 
technologique dans l’évaluation de la charge de travail des personnes en emploi, par exemple le temps de 
gestion des communications, mais également le temps consacré aux rencontres virtuelles (Dima, Dextras-
Gauthier et Gilbert, 2023). Ce temps consacré à des tâches de surface se fait bien souvent au détriment 
de tâches plus importantes et plus innovantes. Ainsi, ce besoin d’encadrer le droit de déconnecter des 
communications engendre une réflexion plus large sur la quantité, et la qualité de ces communications 
virtuelles, en dehors des heures de bureau, mais aussi pendant ces heures. Une voie opportune serait 
de proposer des formations et des mesures permettant une gestion plus efficace de cette surcharge 
communicationnelle, notamment en instaurant des plages horaires consacrées au travail en attention 
profonde, exempte de courriels et de réunions. Cette pratique gagne en popularité en raison de son 
efficacité (voir section 1.3).

12 À ce propos, il semblerait plus facile pour les personnes d’adopter des comportements hostiles et incivils en ligne (utilisation de majuscules, 
de menaces, etc.) (Suler, 2004; Lapidot-Lefler et Barak, 2012) et cela peut avoir des répercussions négatives sur la détresse psychologique et 
l’augmentation du stress (Scisco et coll. 2019; Park, Fritz et Jex, 2015 cités dans Lupien, S, 2023, chap. 42).
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En définitive, l’hyperconnectivité des personnes en emploi et ses conséquences constituent un problème  
de santé publique pour lequel il faut mettre en œuvre des solutions plurielles et variées. Elles interpellent différents acteurs  

de l’environnement de la personne en emploi (Bronefenbrenner, 1979).

Il faut donc responsabiliser les organisations afin que la technologie 
demeure une alliée (Dima, Dextras-Gauthier et Gilbert, 2021, p. 3). 
Cette problématique interpelle les employeurs et les incite à réfléchir à la 
mise en place, à l’interne, de formations, d’éducation, de sensibilisation 
et d’encadrement des personnes en emploi aux enjeux décrits dans la 
première partie. Le soutien organisationnel et celui de l’employeur sont 
perçus comme des modérateurs potentiels puissants et importants pour 
contrer les effets du technostress et de l’hyperconnectivité (Nayak et 
Budhwar, 2022). Les gouvernements, le législateur et les institutions 
doivent continuer à réfléchir à des lois et des politiques efficaces et 
équilibrées pour répondre aux ravages inquiétants d’une connectivité 
incessante dans le monde du travail et pour les prévenir. Plus largement, 
cette thématique invite à une remise en question profonde de notre 
rythme de vie et de l’omniprésence du virtuel dans nos sociétés 
dématérialisées, de notre rapport à l’instantanéité et de ses effets sur 
notre santé et notre bien-être, tant individuel que collectif.

Malgré quelques nuances que nous avons voulu faire ressortir dans ce 
document, un droit à la déconnexion balisé et encadré, devrait être 
privilégié par les employeurs, en raison de son caractère symbolique et 
de son potentiel d’agir sur les comportements et à encourager l’adoption 
de comportements sains et équilibrés au travail. Pour être efficace, il doit 
toutefois tenir compte des réalités individuelles et de l’importance de 
la flexibilité pour concilier vie professionnelle et vie personnelle (Ipsen, 
Van Veldhoven, Kirchner et Hansen, 2021). Il doit aussi, pour être 
optimal, s’appliquer non seulement en dehors des heures de travail, 
mais également durant ces heures afin de permettre aux personnes en 
emploi d’avoir des périodes de concentration profonde (Lupien, 2023). 
Pour s’imposer, le droit à la déconnexion doit être bien communiqué, 
en expliquant les fondements scientifiques qui le justifient, afin de 
susciter un sentiment d’adhésion et d’opérer de réels changements au 
sein des cultures organisationnelles. Cela permettrait aux travailleurs 
et aux travailleuses de s’accorder des périodes de repos cognitif et de 
déconnexion numérique, et ce, sans culpabilité.
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